
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA VILLE, DE LA JEUNESSE 
ET DES SPORTS 

Arrêté du 8 juillet 2016 portant modification de diverses dispositions relatives  
aux activités physiques dans les accueils collectifs de mineurs 

NOR : VJSJ1615772A 

Le ministre de la ville, de la jeunesse et des sports, 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 227-5, R. 227-1, R. 227-13 et R. 227-23 

à R. 227-26 ; 
Vu le code du sport ; 
Vu le code de l’éducation, notamment l’article D. 312-47-2 ; 
Vu l’arrêté du 25 avril 2012 portant application de l’article R. 227-13 du code de l’action sociale et des familles ; 
Vu l’arrêté du 9 juillet 2015 relatif à l’attestation scolaire « savoir-nager » ; 

Arrête : 

Art. 1er. – Après le dernier alinéa du I de l’article 3 de l’arrêté du 25 avril 2012 susvisé, il est ajouté un nouvel 
alinéa ainsi rédigé : 

« 3. D’une attestation scolaire “savoir-nager” délivrée en application de l’article D. 312-47-2 du code de 
l’éducation. » 

Art. 2. – Les annexes de l’arrêté du 25 avril 2012 susvisé sont modifiées ainsi qu’il suit : 

I. – Le tableau de la fiche 3.1 est remplacé par le tableau suivant : 

Famille d’activités Canoë, kayak et activités assimilées 

Type d’activités Activité de découverte du canoë, du kayak, du raft et de la navigation à l’aide de toute autre embarcation propulsée à la pagaie. 

Lieu de déroulement  
de la pratique 

Les activités se déroulent dans le respect des réglementations en vigueur :  
— sur les lacs et plans d’eau calme ;  
— sur les rivières de classes I et II ;  
— en mer, dans la zone de la bande des 300 mètres. 

Public concerné Tous les mineurs. 

Taux d’encadrement Le nombre de pratiquants pour un encadrant est déterminé en application de l’article A. 322-48 du code du sport. Dans tous les 
cas, le nombre d’embarcations placées sous la responsabilité d’un encadrant ne peut être supérieur à dix. 

Qualifications requises pour 
encadrer 

Peut encadrer, toute personne majeure répondant aux conditions prévues aux 1o, 2o, 3o de l’article R. 227-13 du code de l’action 
sociale et des familles. Peut aussi encadrer, une personne majeure, déclarée comme faisant partie de l’équipe pédagogique de 
l’accueil, titulaire soit :  

— d’une qualification délivrée par la fédération ayant reçu délégation du ministre chargé des sports prévue à l’ article L. 131-14 du 
code du sport pour les disciplines du canoë et du kayak ;  

— de la qualification « canoë-kayak » du brevet d’aptitude aux fonctions d’animateur. 
Sous réserve que l’activité soit mise en œuvre par une association affiliée à la Fédération française de canoë kayak, peut 

également encadrer, un bénévole membre de cette association et titulaire d’une qualification délivrée par cette fédération 
dans les limites qu’elle prévoit. 

Conditions d’accès à la pratique La pratique de ces activités est subordonnée à la fourniture du document attestant de la réussite à l’un des tests prévus à 
l’article 3 du présent arrêté, réalisé avec ou sans brassière de sécurité. 

Conditions d’organisation 
de la pratique 

Le directeur de l’accueil communique la liste de tous les participants et leur âge à l’encadrant. L’encadrant porte le projet 
d’activité à la connaissance du directeur de l’accueil et l’informe de l’heure exacte de départ du groupe et de l’heure prévue 
pour le retour. L’encadrant doit organiser l’activité après s’être informé des conditions de navigation définies par :  

— les zones interdites, dangereuses, ou réservées à différents usages ;  
— les limites autorisées de la navigation et leur balisage ;  
— les caractéristiques des parcours de rivière accessibles, compte tenu des différentes conditions hydrologiques, en référence 

aux critères de classement prévus à l’annexe III-12 du code du sport. 
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L’encadrant doit respecter les conditions de pratique, les dispositions relatives au matériel et à l’équipement ainsi que les 
dispositions relatives à l’encadrement de la pratique fixées aux articles A. 322-44 à A. 322-47 et A. 322-49 à A. 322-52 du code 
du sport. 

Dans tous les cas, les mineurs doivent être équipés d’un gilet de sécurité conforme aux normes prévues à l’article A. 322-47. 
Les activités en mer ne peuvent être pratiquées que par vent ne dépassant pas 3 Beaufort sur le site de navigation.  

II. – Le tableau de la fiche 3.2 est remplacé par le tableau suivant : 

Famille d’activités Canoë, kayak et activités assimilées 

Type d’activités Activité de perfectionnement du canoë, du kayak, du raft et de la navigation à l’aide de toute autre embarcation propulsée à la 
pagaie. 

Lieu de déroulement  
de la pratique 

Les activités se déroulent dans le respect des réglementations en vigueur :  
— sur les rivières de classes III et IV ;  
— en mer, jusqu’à moins d’un mille nautique d’un abri. 

Public concerné Tous les mineurs. 

Taux d’encadrement Le nombre de pratiquants pour un encadrant est déterminé en application de l’article A. 322-48 du code du sport. Sur les parcours 
de rivière de classe III et IV, le nombre de pratiquants pour un cadre ne peut excéder dix personnes. 

Qualifications requises pour 
encadrer 

Peut encadrer, toute personne majeure répondant aux conditions prévues aux 1o, 2o ou 3o de l’article R. 227-13 du code de l’action 
sociale et des familles. 

Conditions particulières pour les 
accompagnateurs supplémen-

taires 

Lorsque les activités sont pratiquées sur les rivières de classe IV, le groupe doit être encadré par au moins deux personnes 
titulaires de la qualification requise. Les personnes encadrant l’activité ne peuvent pas être dans la même embarcation. 

Conditions d’accès à la pratique La pratique de ces activités est subordonnée à la fourniture du document attestant de la réussite à l’un des tests prévus à 
l’article 3 du présent arrêté, réalisé sans brassière de sécurité. 

Conditions d’organisation  
de la pratique 

Le directeur de l’accueil communique la liste de tous les participants et leur âge à l’encadrant. L’encadrant porte le projet 
d’activité à la connaissance du directeur de l’accueil et l’informe de l’heure exacte de départ du groupe et de l’heure prévue 
pour le retour. L’encadrant doit organiser l’activité après s’être informé des conditions de navigation définies par :  

— les zones interdites, dangereuses, ou réservées à différents usages ;  
— les limites autorisées de la navigation et leur balisage ;  
— les caractéristiques des parcours de rivière accessibles, compte tenu des différentes conditions hydrologiques, en référence 

aux critères de classement prévus à l’annexe III-12 du code du sport. 
L’encadrant doit respecter les conditions de pratique, les dispositions relatives au matériel et à l’équipement ainsi que les 

dispositions relatives à l’encadrement de la pratique fixées aux articles A. 322-44 à A. 322-47 et A. 322-49 à A. 322-52 du code 
du sport. 

Dans tous les cas, les mineurs doivent être équipés d’un gilet de sécurité conforme aux normes prévues à l’article A. 322-47.  

III. – Le tableau de la fiche 10.1 est remplacé par le tableau suivant : 

Famille d’activités Nage en eau vive 

Type d’activités Activité de découverte de la nage en eau vive. 

Lieu de déroulement  
de la pratique 

Les activités se déroulent :  
— sur les lacs et plans d’eau calme ; 
— sur les rivières de classes I et II. 

Public concerné Tous les mineurs. 

Taux d’encadrement Le nombre de pratiquants pour un encadrant est déterminé selon les conditions fixées par l’article A. 322-48 du code du sport. 

Qualifications requises pour 
encadrer 

Peut encadrer, toute personne majeure répondant aux conditions prévues aux 1o, 2o, 3o ou 4o de l’article R. 227-13 du code de 
l’action sociale et des familles. Peut aussi encadrer, une personne majeure, déclarée comme faisant partie de l’équipe 
pédagogique de l’accueil titulaire d’une qualification, délivrée par une fédération ayant reçu délégation du ministre chargé des 
sports, prévue à l’article L. 131-14 du code du sport pour l’activité canoë-kayak ou pour l’activité nage en eau vive. 

Conditions d’accès à la pratique La pratique de ces activités est subordonnée à la fourniture du document attestant de la réussite à l’un des tests prévus à 
l’article 3 du présent arrêté, réalisé sans brassière de sécurité. 

Conditions d’organisation 
de la pratique 

Le directeur de l’accueil communique la liste de tous les participants et leur âge à l’encadrant. L’encadrant porte le projet 
d’activité à la connaissance du directeur de l’accueil et l’informe de l’heure exacte de départ du groupe et de l’heure prévue 
pour le retour. L’encadrant doit organiser l’activité après s’être informé des conditions de navigation définies par :  

— les zones interdites, dangereuses, ou réservées à différents usages ;  
— les limites autorisées de la navigation et leur balisage ;  
— les caractéristiques des parcours de rivière accessibles, compte tenu des différentes conditions hydrologiques, en référence 

aux critères de classement prévus à l’annexe III-12 du code du sport. 
L’encadrant doit respecter les conditions de pratique, les dispositions relatives au matériel et à l’équipement ainsi que les 

dispositions relatives à l’encadrement de la pratique fixées par les articles A. 322-44 à A. 322-47 et A. 322-49 à A. 322-52 du 
code du sport. 

Dans tous les cas, les mineurs doivent être équipés d’un gilet de sécurité conforme aux normes prévues à l’article A. 322-47. 
L’encadrement peut s’effectuer à partir d’un flotteur de nage en eau vive.  

16 juillet 2016 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 55 sur 158 



IV. - Le tableau de la fiche 10.2 est remplacé par le tableau suivant : 

Famille d’activités Nage en eau vive 

Type d’activités Activité de perfectionnement de la nage en eau vive. 

Lieu de déroulement 
de la pratique Rivières de classes III et IV. 

Public concerné Tous les mineurs. 

Taux d’encadrement Le nombre de pratiquants pour un encadrant est déterminé selon les conditions fixées par l’article A. 322-48 du code du sport, 
sans pouvoir excéder huit sur les rivières de classe III et six pour les rivières de classe IV. 

Qualifications requises pour 
encadrer 

Peut encadrer, toute personne majeure répondant aux conditions prévues aux 1o, 2o ou 3o de l’article R. 227-13 du code de l’action 
sociale et des familles. 

Conditions particulières pour les 
accompagnateurs supplémen-

taires 

Lorsque les activités sont pratiquées sur les rivières de classe IV, le groupe doit être encadré par au minimum deux personnes 
titulaires de la qualification requise. Les personnes encadrant l’activité ne peuvent pas être dans une même embarcation. 

Conditions d’accès à la pratique La pratique de ces activités est subordonnée à la fourniture du document attestant de la réussite à l’un des tests prévus à 
l’article 3 du présent arrêté, réalisé sans brassière de sécurité. 

Conditions d’organisation  
de la pratique 

Le directeur de l’accueil communique la liste de tous les participants et leur âge à l’encadrant. L’encadrant porte le projet 
d’activité à la connaissance du directeur de l’accueil et l’informe de l’heure exacte de départ du groupe et de l’heure prévue 
pour le retour. L’encadrant doit organiser l’activité après s’être informé des conditions de navigation définies par :  

— les zones interdites, dangereuses, ou réservées à différents usages ;  
— les limites autorisées de la navigation et leur balisage ;  
— les caractéristiques des parcours de rivière accessibles, compte tenu des différentes conditions hydrologiques, en référence 

aux critères de classement prévus à l’annexe III-12 du code du sport. 
L’encadrant doit respecter les conditions de pratique, les dispositions relatives au matériel et à l’équipement ainsi que les 

dispositions relatives à l’encadrement de la pratique fixées par les articles A. 322-44 à A. 322-47 et A. 322-49 à A. 322-52. 
Dans tous les cas, les mineurs doivent être équipés d’un gilet de sécurité conforme aux normes prévues à l’article A. 322-47. 

L’encadrement peut s’effectuer à partir d’un flotteur de nage en eau vive.  

Art. 3. – Au 2o de l’article A. 322-3-1 du code du sport, après les termes : « article A. 322-3-2 », sont insérés 
les mots : « ou la réussite au test prévu au 1o du I de l’article 3 de l’arrêté 25 avril 2012 portant application de 
l’article R. 227-13 du code de l’action sociale et des familles ». 

Art. 4. – Le directeur de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative, délégué interministériel à 
la jeunesse, et la directrice des sports sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 8 juillet 2016. 
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur de la jeunesse,  
de l’éducation populaire et de la vie associative, 

délégué interministériel à la jeunesse,  
J.-B. DUJOL 

La directrice des sports, 
L. LEFEVRE   
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